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r\. . Grinùalités : 

1. Aux termes de la · loi de 1810, le d roi t d'occu pat ion appart ient 

a u concessionnaire e o vc1·tu de son ti t re e t s i l' a r t ic:lc 2 de la loi de 

1865 es t inte1·vc nu po ur e n régler l' usage . ce n 'est q u'en v ue de 
prémunir les pl"O pri étai!'es du so l, pa r 11 11 con trôle sérieux et e ffi ca ce, 
cont re les abus des ex plo ita nts des min es . 

E n p r incipe , l'exe1·cice de cc droit est ci rconscrit clan s les limi tes 
fixées pa l' les a 1·ti cles 43 et 44 de la loi de 1810, c'est-à-dire res tre int 

a ux travaux nécessaire.- o u uti les aux se uls se t·v ices de l' cxploita t io ri 
proprement dite. 

Le point de sa voi r s i le concess ionnaire e.- t resté clans de .ius tr.s 

mesures quan t à la fixation de l' étend ue e t s'i l a , da ns l' é tabl isse
ment de son projet, conc ilié équ itableme nt les exigences légitimes de 

son industr ie et de l' in té rêt général qu i s' y rattache avec le respect 
dû à la propriété super fic ielle, constitue u ne question techn ique d u 

r;ssor~ de l'Admi nistr a~i ~o des Mines dont les rapports on t , pou r le 
Conse il, la va le ur de ver1tables cxpertisPs. 

fl est indi ffé re nt , au point de m e de l'exercice de cc droit d 'occu

pat ion , que la mi ne ne soit pas encore e o éta t d'ex ploitatio n ; la loi 
oc fa it a ucune distin ction à cet éga1·d, e t n ' a en v nc que l' intérêt de 
la m ine à explo ite r (1). - C. M. , 26 févr·i er 1009, J ., t. X, p. 1'18. 

2 . L'ex i, tr nce de chemins en t rès ma uvais r.tat e t no n prati 
cabl es comme voie charretière, cl c même q ue celle de chem ins 
d'exploita tion a pparte na nt aux tiers r iverains , n e saura it l'ai re 
obstacle à l'a pplication du dr•o it d'occupation. - C. M. , 2 septe m
bre 1910, J., t. X . p . 171. 

3. L es vo ies de commu nica l io u vicinal es ne son• irns as - · t t ' 
• , . < , · > ll.) C res 

a u d1·01t d occu pa tion par le concc,, ionnaire de la m i ne ~o · , . . . . . , 11s-.1acentr . 
Il u y 11, dès lors , pas lie u d 1L1 : tru1re su r u ne deman de f · . . . . . , - , orrn ee par 
u oe soc1Pte cha r bon n1ere a ux fin s d étr0 au lor·i ~c\c a· 0 . ,_ ccupr1· u n 
sentier repr is à l' a lias des chcm i11 ~ v icinaux . 

S i l'antori lé commu nale fa it pre uve de mau vai s vouloir e n refn

. ant, sa ns moti fs sérieux, de consentir a u détournemen t d'un chem in 
v iciua l, la loi d u 10 a vril 18H fournit à l'autor i té pr ovincial (' les 
m o,v0ns de tr·i om phel' dr ce ma u vais vo n loir (2) . - C . J'Vf. , 28 j ui ll et 
1905 . ,T. , t. X, p . 20. 

(1) Rapp . C. i\! . , 17 juin 1874, :\. /o. l.1 1, ,·o Voiesdeco1111111111icatinn, 110 3 _ 
(2) Voir la délibérati on d u Conseil des mine~, en ta nt q ue Co mité de le' 0 • 1 

. ~ I S a• 
t 1on, des 2 septembre et 2 octobr e 1903, publi ée à la su ite de l'avis rapporté . 

a,: 
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4 . L'engagement , pr is envers son Yende ur par une sociél<'• 
acquéreuse d' une pa 1·celle de te rra i ns, de respecter le bail dont est 

frappée cette pa !'celle, a u ra pour effe t de fai re indemniser au double 

le loca ta i r·e r1 u i, à défau t de cet engagement, serait san s dro it Yis-à

v is de l' acquéreur , faute de ba il e n l'egistré . S i l' on ne conçoit pas, 
e n gé néra l, l'ex propri at ion d' u n ba il sans l' expropriation cle la pro
prié té objet de ce bai l, il e n est. autrement lo rsq ue \'expropriant, 
aya nt déjà acqu is la propriété , le ba il reste le seu l obstacle à la 
dispos iti ou , par l'expro prian t , de parcelles co m prises clans les plan ;; 
de l'ex propriat io n. Eu effet, l'expropriant ne pe ut , clan s ce cas, 

expropr ie r la prop r ié té puiHJu'el lc lu i appar t ie nt déj à . Prendre 

texte de son acquisit ion po ur lui in terd ire d'exproprier le locatai re. 

ce sera i t lui in terdi re toute e ntente am iable a vec le propr iétaire 

chaq ue t'o is q u'i l ne trou vern it pas moyen de s' cn tPndrc a ussi avPc 

le loca taire. - C. i\I . , 23 novembre 1906, J ., l. X , p. 18 1, n° 5. 

5 . Le p ropl'iéta irc de la surface pe ut renoncer même vi rtuelle
me n t an d1·oil que lu i confère l' al'liclc 44 de la to i du 21 a vril 18'1 0. 
d'exiger d u prop ri l'la ire de la m ine l'acquis itio n des terrai ns occu
pés po ur l'explo itat ion de la m iu c (-1) . - Cel te ren onciation résulte 
d' u ne conven tion par laque lle le propriétaire de la su rface dér.l a re 
qu e le pl'op r iétaire de la m ine de vr a lu i payer u ne 1·cdcvance 

an n uelle pou 1· dommage et double domm age. cl ce la a ussi longtemps 

q u' il n'aura pas rem is les terrains da ns leur él_at pri mitif ou q u'i l 
n' aura pas r ache té les d its do mmages , ce qu'i l pour ra faire à · ~a 
volo nté , e n pay a nt une indemn ité fi xée et en la issa n t ren t rer le 
propriéta il'c de la surfar.e e n possess ion e t e n jou issa nce des tcl'l'a in s 
dan s l'é ta t où ils seront (2) . - JI n' impor te que le droit de rachetr r 
ainsi la redevance a n nuelle soit p resc l' it. - C. L iêge. 24 féHiet· 
190ü, P . B ., p. '1 37 ; Rc v. lég . min. , p . 25-1; Rcv . prat . d 1·. incl . , 

p. -185 

B. L ieux 1'(!se1·vés : 

6 . L'a rt icle 1"" de la loi cl u 8 j ui llet '1865 oc fa it au cun e d istinct ion 
e ntre les d iverses co nstructions. e n bon ou en mau vais état, ut il ist'.'es 
com me ma ison d' ha bitat ion ou comme a ccessoire de ccl le-ci. -

C. M. , 14 octobre '1906 , J. X , p . 181, n° 4 . 

(1-2) Comp. Liége, 5 aoôt 18î 4 , A. ~I. Ir, ,·o Double 11ale111·, n° 4. - Voy . 
PAND .13., vo 1\l ines . nos 782 et sui v. ; BonEUx, Echo de l' Industrie, 17 octobre 190() . 
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7 . Un sim ple mu r de sonlènement. uniquement des tiné à reten ir 
les terres d' uu j ardin en terrasses, ne :;a urait ètre considéré comme 
constit uant la clôture murée dont parle l'arliclP. 1er de la loi du 
8 j uillet 1865 . - C. ::\L. 31 août 1906, J . X , p. 180, n° 3. 

8 . Les lois de 18 '10 et de 1805 ont so u t rai t les habita tions au 
<l roit d 'occupat ion; l'accès est , pour une habita tion , u ne oéccssité: 
priYée d'accès, une const ructi on cesserait d'être uoe habitation (i ). 
- C. :M. , 20 avril 1907, ,J. X , p. 18 "1 , n° 7 . 

9. Tombe sous l'appl ication de l' a1 ·ticlc 1er de la loi de 1805 , une 
pa rce lle a ttenante it une autre parcelle sur la quell e se t rou,·e une 
habitat ion appa rtrnant au même prop1·ic\ta irc. 

Est du ressor t des .tribu na ux l'apprécia tion de la va leur des 
terrai ns et des indemn ités à accord er po u1· c.l épr·éciation ou dom
mages causés aux excédents, comm e aussi de l'acquisition fo rcre <l es 
excédents trop c.létéri orés. 

Il en est de même de la valeur de l'assiette des chemi ns co upc\s 
par le chemin projeté . 

fi appartien t à l' A.c.l min ist rati on de prescrire les rnes ui·es propres à 
mainteni r la li be rté de la circula t ion el à concilier les <l ive, .. in tér·êt.. 
en présence (2J . - C. ::\1 , 29 j uillet HJ10, .J. X, p. 160. 

C. L e jJJ·op1·ùitafrc doit ét1·e entendu : 

.1?·. En ": éc~tion _de la ~rescription c.lc l'art icle 2 cle la loi dn 
8 .Ju il let i 86o, 1 A.<lm1n1slrat1on a le devo ir <l'entendre ou du moin s 
d'avertir toutes les µc1·sonn e;; au x noms de c1uelles Je, Il'' l i · , 
• . • ' " cd' CC es. C ont 

1 occupation es t dema ndee, sont inscrites ·1u ca<la ·L. l · . 
. . < "re C SI pa nu, 

elles , d e~ est ~le m_rneures, leurs lutcUI'.' en celte qualité. 
l i dort el l'e eta hl, que tous les prop1·iétai1·e~ ont •1 •• , . . . . ·- cc entend us 1iar 

1 Ad m111 1stra l1on ou au moins appelés pa r clic , · . 
1
. 

. . , a ; s ex p 1q ucr _ 
C. :\I. , i 8 J u 111 1909, .). X, p. 138. . 

( 1) Vo1·. Trib . ll larche , 9 juin 1909 (a ) et C I u xc11 b . . 
. · , ,. · · 1 ourg, l -l JU1n 1907 (b) 

(2) Voy .J .X, p . 173 . la note du l Ooctobr e J9JO · ·fi . · 
, JUs11 cat 11·c de cet .. ·. de celu i du 8 juillet 19 10 (ci-ap rês no 15) . ,ll ls e t 

(a) Le pro;>rié1ai1·c d ' un immeuble dont l'accès :1 1 , · • . 
p rimé par suite du décrètcment d' u n nouvel alione~e ~ 1 0 'J. P.u ,_1liquc a é té su p
i ntéréts . - Tri b . lllarche. 9 juin 1909, p. B. " 1 q09 n · ;

9
; Olt a des dommaf!es

arréts cités en note du sommaire . ' · · p . - · - Voy . l' . U. , les 

(b) 1. e_~r?it d'acc~s ~:u n ri ,·erain .à la l"Oic publ i ue es · . , . 
de propnete auquel il s incorpore des l'établ isse me,~\ d · 11 tnl~erent a son drott 
forme l' eccesso ire ind ispensable da ns Ja l imite des 10. u '

1
1em) n p ublic. et dont il 

·1 · · C ( . ts et c es reniemen t 1 reste asw;ett1. - . sup. ) l1St.) J.uxenibou rg l .J . . 
190 

o s auxque ls 
• , Jtt1n 7 , P . 13. , Hlll ,p. 13. 

-

• 1 

j 
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11. :\ lors qu'un propl'iétaire, dans une lettre Yer·sée au doss ier, a 
fait valoir ses moti fs d'opposit ion à une demande en occupat ion de 
son ter rain , on e,t en droit de tenir pour accompl ie la fo rmalité 
c~~cntielle de la loi du 8 j u ill et "1865, qui veut que les propriétaires 
soie nt entendus. _: C. M. , 5 octob1·e 1908, J . "X. , p. 106. 

12. Un C'xploit d'huissier fa it à la requête d' une socicté dcma;1dant 
l'a utorisa tion d' occuper cer ta ines parties de terr·cs ne satisfait pas au 
YWll de J'ar liclc 2 de la loi de 1865 , qui mut que le p1·o priétairc 
soit a\'er ti cl mis ai nsi eu situ ation de fa ire valoir en tem ps u tile les 
ra isons qui pou!'l'aie nt, le cas échéant, démont1·er l'illégalité et 
l'i nu li I i té de I' occ,qia tion. 11 en e 't spécialement ainsi alo1·s q ne cel 
exploit , a ntérieur à la demande d'occupation, se born e à mettre <'D 

dcmc11re les sig nifiés d'avoir à déclarer s' i ls consenten t à céder 
leu!' terra in a la société au pt'ix de la double nleul' . - C. i\l. , 
3 1 mars 1905, J . , t. X , p. 19. 

13 . Des exploits d'hu issier pat· lesquels une société de mi nes notifie 
aux pr·opriétaires in téressés son in ten t!on de demander: l'occupati~n 
de parcell es leur a ppar tenant ne sau1·arent, pa r eux-memes, remplir 
la condition que la loi du 8 j uille t 1865 a posée e11 ces termes : Le 

p ro11rùilaÙ'e entendu . . . . 
Il fa u t que ces pt'opr·iéla ires a ien t été irn itt•s par l.' Ad m1111! trati~~ 

à lui prése 11 ter ses ob~enatio,'. s su i·. u.nc d~mande d ?ccupa ~ro~ de~~ 
rc•t> llc rnen l infroduite et r1ue I Adm1 n1stra t1on elle-meme lu, ail fixe 

temps et. lien à cette fin ( :1 ) . . . 
r , b-er·, .. llions des propriéLaires doh·enl élr·e soum1,:es a chacun . ~c~ o ~ < • 

dPs oro·a nes de l'autor ité ac.lm inist rat iYe appelée à émettre leu r avis 
SU !' 1a

0 
demaod<' d'occupation . - C. l\I .. 31 ju illet 19013, J . , t. X , 

p. i Oi. 

14. Un procès-Yerba l, cl rcssé par 1~ co~1 m issai re .de pol i~e et actant 
les d ires d' un agent de police qui declare aY011· remis a n pro-

. · t · e cl' u ,1 te1·rai n dont l'occupat ion est dema ndée, un e lcttl'e p1·1e a1 1· . . . 
l'elativC' à cette demaode, ne sanl'att et rc ad mis comme preuve de 
J' accom plis,:t~rnent de la J'or malitô J)l'escri te par le fi na l de l'a rticle 2 

p 1 Voy . r. . ~I . . 7 mai 1/l6() . A . ,\1 .. ,·0 Occ11ratio11 dl' tenai11s, no 13. et 

8 ju illet 1910 , ci-:1 p rès, no 15. 
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de la loi du 8 j11 illet 1865 (1 ) . - C. M., 18 octob re 190ï, J , t. X. 
p. 94. 

15. Du retour fait pa 1· la poste à l'ad ministration compétente, de·:; 
avis desti nés aux propriétaires de terrains à occuper résulte. r n 
l'a bsence de tou te réponse des des tinatail'es, la présom ption qu'i ls 
n'on t 1:as été touchés par ces avis . 

C'est à l'a utorité admini st rati ve et non au dema ndeur en occupa
t ion qu e la loi im pose le de l'oir d'entendre, pa1· conséquent d'al'c1·til' . 
les propriéta ires menacés d' occupat ion ; ces propl'iéta i1·cs n'ont pas 
a se préoccuper d'une sign ifica t ion avrc sommation de 1·épondre à 
l' hu issier du co ncessionna ire s'i ls y consenten t ou non. Ils ont à 

at tend re l'a vis de l'auto1·ité lui fa isant savoi1· où, par qui cl dan~ 
quel déla i, ils peu vent être en tend us en le urs observations (2) . -
C. M. , 8 j11il let 1910, J . , t. X, p. 159. 

16. Un usufru itier ou un co-propriétai1·e indi vis n'a ni le deYoii· 
n i même le droit de répond 1•e pour les au t res co-propr iétai1·cs du 
bien dont l'occupation est demandée. Chacun de ceux-ci a le droit 
d'être entendu en ses obse1·vat.ions ; la not ifi cat ion doi t ét1·c adressé<' 
iudividucllcmcnt a chacun dr~ intéressés. Il appa1·tient au dema n
deu1· en occupat ion de les dés ignrr a l'Ad mini st1·a ti on et de vcil lei· à 
cc q 11 'ils aient co nnai~s,rn ce de sa dcmandr . - C. :\1. , 10 jan viei· 
'1908, .J .. t. X, p. Oô. 

Opposition . - 1. Doit ê t1·e considérée comme non avenue , une 
oppo~ition a un e demand e en concessio n dont Ir~ a ulcu1 ·s n'ont intro
duit en leur nom perso nll cl aucune demande en concur rence. 

Il e11 est de même si la demande en co11 cu1·1·cnce in t roduite Il ( ' 

fra ppe qu'u n ten itoil'C non compr is da ns le pèrimè t1 ·c proposé en 
fa ve n l' de la sociétt'· demandel'e~sc . - C. M .. Hl octobre '1906 .. J .. 
t. ;\ , p. 58 . 

2 . Doit êt re co nsidérée co mme non arnnuc, l'opposition fa ite à 

une dc•mande en concession pa r des demand eurs en roncu1· i·ence qni 

(1 ) Ca m p . C. cass . , 10 févri er 18-15 (<1) . 

12) Voi r C . ~r ., 31 jui llet 1908, ci-dessus no J~. 

(_a ) Les déclarati ~tis fo i tes pa r des sergen ts d e vil le it u n commis, airc de 'Ol icc 
q u, en dr,·ssc pr uces-verbal , n'on t po int la fo rce des p rocès-, ·e rbau x dntit pl .1 • 
les ,· 1 1- 1 1- - d d 1·· · · ·J at ent ar t.c ~s. ;i. et. o;:i li co _c < 1nstt·uct ton .c~im in ellc. En conséquence , uand 
le m tnt stet e p u blic ne p roduit aucu n a u tre element de prem·e le ·

1
Lt e q · 

! li - 1· 1 · · , g- - peu l te111r 
ce te es c cc arauon s com me tnsu ffi sa ntes et r cla,er le p t·e· ,·et1 l 1 " .' d · 
! . · < · d"r C .. · . . ,uan memc ce 

c c1nter,era1t e1au t. - . cass . , 10 fc ,Tier 18~5 . P . 13. , pp. 205 et 206 . 
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n'ont introduit a ucune demande en concession (t ). - C. M. , 1î j a n 
vi e. r i90ï, J.. t. X, p. '18 1, 11 ° G. 

Voy . Dema11de en con cwTe11ce. 

Ouvrier . - Da ns u o chal'bon nage, l'ou vrier occupé au triage 
des pie1·t·e:::, t ravail spécial, déte1·rniné, classé, ne peut être cOU$idéré 
comme u n manœuvre de paire. dont le travail n' a aucun rapport 
a vec le sien. - J.; de P. de Liége, 12 a n il ·1906, Rev. prat. dr. 
ind .. 303 ; Rev. ace. t1·av. , p. 352. 

Voi 1· L avoil's. 

Patente. 

H"ses de l'ùnput , 5 . ô . P e1'1.:eption d n cb-oit, J. 
B enefices . 'I , 2 . ô, 8, 9 . P lacemen ts en banque . 2 . 
Rl'iqu el/ es . 11 . P lacemen ts i 111111obih en , 1, . 14. 
Co /;e, Ci . P lacements 111obilie1·$. 4 , 14 . 
Evaluation , 1. P1·euve, ·10. 
F'abi·ication cl'agglomùes, 7.H. P l'odiàts accessoires, 3. 7. 
Fabi·ication de colie , l , 9, 12. P i·o(ession pat en table, ô, 7 , 10. 
Fou cl de 1n ·evision, 11. Quotite , 7 . 
Ji'on cls J)1tblics , 2, 111. R dser ves, '11 . 
Jnd ust1·ies voisiu es , 3 . Revenn, '11. 
Jn teréts cle ca1iita1tX, 3. 9, 11. Sociele Cl l1 01l,1J11le, Î . 

L ocation cl'-hmnen bles, 2, 3, 9 , Specnlation s fi-n a11ciàes, 2. 
14. Tran s(01·11iahon de m atiè1·es, 5. 

1
1Jaisons ottvriè1 ·es, ?. 3. '1'1·ansp ort , 3. 

1
1Janipulatio11 s. 5 . Ven te de coJ.-e, 1, 6 . 
Melan,r;e de c!ta1·bon . :{. Ven te de vieux 111 atùia 1t ,r , 14. . 

111orle cle perce1itio11. :3. 

1 . Pour Ja pe1·ct-plio11 du d!'oil de patente, le bénéfice d' une société 
cbal'bonn ièl'e sui· la fa br ication et la ven te du coke s'éta blit en 
soustraya nt du pl'ix de vent e du coke les rnmm es du prix de vente 
des cha i· bons enfournés et de la dépense directe de fab!'ication du 
coke sa us t'!gal'd au x fra is g<;1_1éra ux et au x charges fi nancières de la 
société. - C. Bn1xcl lcs, 28 mars 1905, P . B. , 1906, 2'1. 

( ! ) Voy. c. M., 1 !l octobre t 90G. ci-dessu s t!o 1, et 20 juille t 1910, vo Dema11de 
eu c:oncession. 




